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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
Par ASSP en date du 16/03/2026 il a ete constitue une SAS a capital fixe denommee :
 
VEXIS MAYOTTE
 
Capital : 7000,00
Objet social : La societe a pour objet l'exercice de la profession d'expert-comptable des son inscription au tableau de l'Ordre des experts-comptables. Elle peut realiser toutes operations compatibles avec son objet social et qui se rapportent a celui-ci dans les conditions fixees par les textes legislatifs et reglementaires. Elle peut notamment detenir des participations de toute nature sous le controle du Conseil regional de l'Ordre et dans les conditions fixees par le Reglement interieur de l'Ordre des
 
experts-comptables. Duree : 99 ans a compter de l'immatriculation au RCS de Mamoudzou.
Siege social : 40 Avenue Abdoul-Bastoi Omar 97600 Mamoudzou.
 
President(e) : M. MORA Marcel Amisse pour une duree de 99 ans demeurant 7 Rue du Brigadier Voituret 69007 Lyon Clauses proposees Admission aux AG et droit de vote : Chaque actionnaire est convoque aux Assemblees. Chaque action donne droit a une voix.
Clauses d'agrement : Toute cession d'actions ayant pour effet l'admission d'un nouvel associe est subordonnee a l'agrement resultant d'une decision extraordinaire de la collectivite des associes.


